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Boissons énergisantes mieux
contrôlées: De Block refuse !
Pas question d'en interdire la vente aux mineurs comme des pédiatres le souhaitent

Les boissons énergisantes
n'inquiètent pas (trop) la
ministre de la Santé,
Maggie De Block (Open

VlD). Elle a clairement affirmé
qu'elle ne comptait pas prendre
de nouvelles mesures (restric-
tives) à l'égard de ces boissons.
«les directives sont harmoni-
sées au niveau européen. À ce
jour, je n'ai pas la moindre
intention d'y apporter le moindre
changement. »

Voilà qui ne va pas ravir Anne
Dedry. La députée ÉcololGroen
met en avant l'appel des pé-
diatres hollandais qui sou-
haitent interdire la vente de bois-
sons énergisantes aux jeunes de
moins de 18 ans. "Les pédiatre~·
fJamands onl aU~'!Jjexprimé leurs
préoc(1fpations». dit l'élue des

De Block : « Le centre
antipoisons reçoit
145 appels par jour,
mais seulement 11
appels annuels en
2016 et 13 en 2017
pour les boissons
énergisantes ,)

Verts. « ü~s conséquences de œs

boissons sonl claires: elles quotJdiens reçus p:lr le centre.
contiennent lIVp de caJëine. de vous verrez que œ n ht pas là lm
taurine et de SUCTeetpel/vent pro- réel Sl{jetd'inquiéwde. »

voquer des lIVubles du rythme Laministre a alors SOItila législa-
calriiaqUf'.Ellespeuvent avoÙ'des tion pour estimer qlie les 111e-
conséquenœs sur la silmé ci long sures actuelles étaient suffi-
tem1e et aus~j être dange- santes: " Chez nous. on a imposé
rellS/5, combinées il lapIise il ces boissons une 1inlite de
d·alcool. Chez les enl;=1l1ts 220 mg de caféine par litre pour li-
qui ignorent souiliir de nliter les n~'quesliés il une sllltVn-
troubles du qthme CilF- sommation potentielle. Enplus, la
diaque. elles sont enmœ législiwon eumpéenne impose
plus dangereuses: elles aux boi!ü'onsqui contiennent plm
pel/vent même provoquer de 150 mgll de cafëine un aver!l~"-
un décès.!» semf'nt sur J'êtiqllf'tte
M"" Dedry a sorti des annonçant que ce
études (entre autres cana- n'est pas cvnseillé
diennE'sj prouvant qu'il y aux enfànts. aux
avait un souci et que cela lèmmes enceintes
nécessitait la prise de mesures 011 il celles qui al-
plus restrictives à l'égard de ces lai/entu.
boissons, comme des avertisse- Pas plus de pro-
ments clairement indiqués sur le blêmes, pour la mi-
produit, voire leur interdiction nistre, au sujet des
de vente aux mineurs.

taux de taurine ("aunm n~-que
en CilS de mnsommaùon légu1ièœ
de ces pmdui/s») et "selon J'en-
quéœ de consommauon de 2014,
il n:,Vavait que 0.04 % des enfant.~"
et 0.08 % des adm"qui dépa~saient
1.'1dosemaximale recommandée ».
C'est donc une fin de non-rece-
voir catégorique aux demandes
de prise de nouvelles mesures
restrictives pour la vente de bois-
sons énergisantes. Mm. Oedry et
les autres députés qui partagent
ses inquiétudes en auront pris
bonne note. 0

CENTRE ANTIPOISONS
De quoi impressionner la mi-
nistre de la Santé? Pasvraiment.
En quelques arguments bien
sentis. elle a renvoyé la députée
à ses études. « Le centre antipoi-
sons a reçu 11 appels en 2016 et
13 en 2017 à pmpos d'incidents
avec ces boissons,), a comptabili-
sé MaggieDeBlock. « Pour les en-
fiwts de moins de 5 ans, il s 'agis-
sait d'ab.mrption <7(ndentelle.Les
quantités ingllIgitées n 'était'llt
pas inquiéta11les. Si VallScompa-
rez œs (hiOreS aux 145 appels DIDIER SWYSEN
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